
COMMUNE D'ESCOLIVES SAINTE CAMILLE (89290)
 
 
Permanence du secrétariat de mairie :

- Lundi de 9h à 12h. 
- Mardi de 14h à 16h45.
- Jeudi de 14h à 18h. 
- Samedi des semaines paires de 9h à 12h

Fermeture au public les mercredis et vendredis
 

Permanence du 
Le s

 
 
Numéros utiles : 

- Mairie : 03.86.53.84.34
- Urbanisme : 03.86.53.
- Ecole maternelle : 03.86.53.32.86
- Centre de loisirs Ô Camillou : 03.86.53.87.17

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Permanence de l'urbanisme
Le samedi des semaines paires de 9h à 12h sur rendez
 

Pour tout problème sur la voie publique et ou de voisinage, ne pas hésiter à 
prévenir la gendarmerie de Coulanges La Vineuse (03.86.42.20.17) ou de nuit 
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Ecole maternelle : 03.86.53.32.86. 
Centre de loisirs Ô Camillou : 03.86.53.87.17. 
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le CORG (17). 
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et des Adjoints : 
amedi des semaines paires de 9h à 12h. 

 

Pour tout problème sur la voie publique et ou de voisinage, ne pas hésiter à 
prévenir la gendarmerie de Coulanges La Vineuse (03.86.42.20.17) ou de nuit 


